Peut-on encore sauver la création sous chapiteau ?

Réunion du 22 juin 2007, 16h – Théâtre Firmin Gémier, Antony.

- Introduction de la réunion par Marc Fouilland, directeur de l’association Territoires de Cirque. 

Trois idées incluses dans le titre de la réunion : 

Le chapiteau : un outil au service de la création circassienne, dernier dénominateur commun entre le cirque traditionnel et le cirque contemporain. 

La création : qu’est ce que la création circassienne ? Si on s’accorde sur la définition des « arts du cirque », l’inversion des termes est beaucoup plus polémique : que recouvre le « cirque d’art » ?

L’urgence : la création sous chapiteau est en danger économique et artistique. Comment agir à court terme ? 

Quatre interventions pour discuter de ces thèmes : 

· Daniel Gulko, directeur artistique de la compagnie Cahin-Caha.

On ne peut pas dissocier le choix du chapiteau et le choix d’un mode de vie itinérant.

Gulko a commencé à l’école de la rue. S’il a choisi le chapiteau c’est par militantisme pour le nomadisme. Le chapiteau permet de vivre en autarcie autour de la création artistique, il permet de reconstruire une vie de famille, c’est un engagement quotidien. 

Le chapiteau est un objet scénographique, qui prend une véritable place dans la création.

C’est un contenant qui demande à être rempli. C’est un espace qui permet d’investir toutes les personnes qui y prennent place. Contrairement à la télévision qui crée une relation à sens unique, le chapiteau implique le public dans la proposition. 

Malgré cette liberté artistique fournie par le chapiteau, les conditions de vie sont difficiles, il faut pouvoir les supporter (pluie, froid, bruit…)

( Des avantages et des inconvénients à évaluer, qui placent Gulko dans une situation délicate pour la suite de ses créations : le chapiteau est-il essentiel à la création ? Est-ce la forme ou le fond qui importe le plus ? 

· Marc Jeancourt, directeur du Théâtre Firmin Gémier – La Piscine. 

Le cirque d’art à la rescousse du chapiteau. La contribution de Marc Jeancourt est disponible sur le site www.scenesdecirque.org.

( État des lieux et alarme sur la situation du nouveau cirque sous chapiteau.

( Contribution sur le thème du chapiteau comme lieu de rencontre entre l’exigence artistique et la démocratisation culturelle.  

« Pour des raisons économiques, la création contemporaine sous chapiteau traverse une crise dont il est possible qu’elle ne se remette jamais. La fin du chapiteau, c’est aussi la fin d’un certain rêve de démocratisation culturelle. Nous estimons qu’il est encore temps d’éviter ce scénario à condition que, pour la première fois, nous nous penchions sur les enjeux artistiques du problème ».

Réfléchir au principe de COMMANDE : Sans intervenir sur l’artistique, proposer à des artistes contemporains d’origines diverses qui font preuve dans leur travail d’une démarche personnelle, de créer sous chapiteau. 

· Laurence Edelin, administratrice des cie Cahin-Caha et M. Von Verx :

Comment combiner ambition artistique et limites des risques financiers ? 

Constat alarmiste sur le plan économique : 

· Baisse des soutiens de toute nature.

· Engagement trop timide des institutionnels.

· Plafonnement des financements dû aux moyens limités des partenaires naturels. 

· Mise en concurrence des différentes structures partenaires plutôt que travail de concert.

· Difficultés à sortir des réseaux de partenaires classiques, surtout pour les projets « d’avant garde ». 

Propositions multiples : 

- Limiter le temps de production/diffusion à 2 années maximum par projet (comprenant répétitions, pré-achats et diffusion ) pour limiter la prise de risque financière.

- Ne pas baser les produits de production sur un retour hypothétique et trop important des ventes (autour de 10 % max).

- Mutualiser les outils de travail, et les chapiteaux : entre les compagnies, mais aussi entre les lieux de diffusion. Pourquoi pas faire acheter les chapiteaux par les structures et les prêter ponctuellement aux compagnies ? 

( permettre une souplesse de travail, de créativité. Ne pas enfermer une compagnie dans le chapiteau, lui laisser la possibilité de respirer en alternant entre salle et chapiteau. 

- Partager les risques entre cies et programmateurs et accompagner sur la durée :

( soutien des projets en amont, lors des phases de laboratoires 

( accueils en création longs pour ne pas multiplier les frais 

( développer l’action culturelle lors de la diffusion plutôt que pendant la création

( partage, mise à disposition d’équipements chapiteau (donc mise en place conjointe du calendrier de création et de diffusion) 

( soutien, accompagnement à la production : recherche de partenaires aux côtés de la cie, prise de risque financière par le biais de Sociétés en Participation avec partages des pertes ou bénéfices

 - Mise en place de dispositifs d’aides institutionnelles renforcés pour les créations sous chapiteau (Ministère de la Culture, mais aussi collectivités locales).

· Manu Bretagnon, directeur technique et chef monteur.

Bilan de la situation sur le plan technique.

( État des lieux de la situation sur le plan technique : un déficit de moyens humains. Manque de chefs monteurs, de monteurs et de techniciens spécialisés dans le cirque. 

Le rôle du chef monteur : un pôle de compétence composé de « 100% de connaissance et de 100% de bon sens ».

· être capable de monter en respectant les règles de sécurité

· assurer la sécurité des artistes, du public et de l’équipe technique

· diriger l’équipe technique de montage

· connaître la législation et ses mises à jour

· défendre sa structure auprès des accueillants 

Propositions : 

Mettre en place une véritable formation ad hoc par le biais d’un système de COMPAGNONNAGE. Chaque apprenti bénéficierait d’une formation théorique et d’une formation pratique, basée sur le suivi d’un chef monteur sur le long terme pour connaître et savoir monter tous les types de chapiteaux. Mise en place d’une validation des acquis à la fin de la formation. Objectif : former 3 à 4 personnes par an. 

Mettre en place un PÔLE TECHNIQUE à l’échelle nationale qui regroupe les différentes structures concernées par le chapiteau pour former et conseiller sur les plans logistiques, techniques et législatifs. 

Établir un CATALOGUE qui recense le parc de matériel disponible pour les tournées sous chapiteau. De la même manière, faire un « inventaire humain ». 

Compte rendu du débat.

Économie du chapiteau. 

La question économique est majoritairement pointée comme la cause principale de la crise vécue aujourd’hui par le chapiteau. Les équipes artistiques ont de plus en plus de mal à supporter les coûts du chapiteau. Claire Peysson cite l’exemple des Colporteurs, qui, malgré une tournée étoffée, restent en déficit.

Le chapiteau engendre des coûts fixes très importants. En cela, il se rapproche du fonctionnement d’une entreprise. Il semble donc important de séparer les budgets de fonctionnement des budgets artistiques afin de ne pas faire peser l’un sur l’autre. 

Face à cette situation, trop peu de mesures sont prévues pour aider les compagnies ayant fait le choix du chapiteau. Nombre de conventions destinées aux compagnies de cirque sont modélisées sur celles des compagnies de théâtre. L’existence du chapiteau n’est donc pas prise en compte. 

Ces difficultés financières obligent les compagnies à créer dans des conditions difficiles qui ne laissent aucune place à l’échec. Armelle Vernier souligne que dans de telles conditions, la recherche artistique est réduite à néant, les équipes artistiques ne pouvant se permettre de développer des projets à la marge, risquant de ne pas trouver l’adhésion du public. L’économie précaire crée la nécessité de faire des spectacles consensuels.

Dans ce contexte économique, plusieurs personnes notent cependant une diversité de solutions imaginées par les compagnies. C’est là une richesse du milieu du cirque. 

Pour répondre à ces difficultés économiques, l’idée de mutualiser les chapiteaux est à étudier. Face à cette proposition, Apolline Parent, de la compagnie Cirque Aïtal, pointe certaines spécificités liées au chapiteau : il existe un enjeu affectif autour du chapiteau qui induit un manque de confiance des équipes les unes envers les autres. La condition souvent émise par une compagnie pour prêter son chapiteau est le suivi par une même équipe technique, or cette dernière est rarement disponible. Ces éléments rendent donc difficile le prêt ou la location de son chapiteau par une compagnie. En revanche, le cirque Aïtal fait appel à un prestataire externe, solution satisfaisante. 
Chapiteau et diffusion

Au regard du titre de la rencontre « quel avenir pour le cirque d’art sous chapiteau », Gulko souligne une contradiction essentielle : Le « cirque d’art » implique l’idée de risque artistique – risque de ne pas plaire, donc de ne pas ou peu tourner. Et l’outil « chapiteau » ne peut vivre qu’à condition de tourner beaucoup. Conclusion : le cirque d’art et le chapiteau ne sont-ils pas incompatibles ?

À cela, Gulko affirme la nécessité de s’ouvrir à d’autres réseaux. 

La charte « Droit de Cité pour le Cirque » a été évoquée. Qu’en est-il à l’heure actuelle ? Et ne serait-ce pas un moyen de conquérir de nouveaux réseaux ? 

Sylviane Manuel témoigne pour la compagnie « 36 du mois », qui ne tourne pas dans le réseau des pôles cirque. Elle affirme pourtant que la dernière création a été jouée plus de 100 fois, et la présente création, environ 70 fois. Ceci a été rendu possible par le développement de l’auto diffusion, entre autres moyens. 

Mais accepter l’auto diffusion n’est ce pas renoncer au risque artistique ? Laurence Edelin remet en question le système d’auto diffusion qu’elle estime trop dangereux et contraignant.  

Le chapiteau : mode de vie ou outil scénographique ? 

La question du mode de vie nomade inhérent au chapiteau a fait l’objet de nombreuses interventions. Avant même les aspects artistiques, la vie itinérante semble être essentielle dans le choix du chapiteau. 

Il est un moyen de sortir des lieux institutionnels, mais aussi une manière de recréer une famille autour de son cadre de travail. Giovanna d’Etorre souligne également que le chapiteau, et par là, la vie nomade qui va de pair, crée des « moments furtifs » qui sont primordiaux à la création. 

Certaines voies s’élèvent contre cette vision des choses. Michel Cerda et Laurence Edelin précisent que selon eux, le mode de vie nomade relève plus du « folklore » que de l’essence du chapiteau. L’intérêt du chapiteau réside dans les ouvertures artistiques qu’il permet. Il s’agit d’un espace de spectacle circulaire, là où d’autres peuvent être triangulaires ou frontaux. C’est cette donnée scénographique qu’il faut exploiter. 

Camille Decourtye de la compagnie Baro d’Evel explique que le rapport à l’espace lui semble essentiel : si le choix du chapiteau n’est pas fait pour la pertinence de l’espace, la situation est dangereuse. 

Plusieurs artistes témoignent par ailleurs que l’intérêt du chapiteau réside dans la liberté qu’il apporte. Il fournit un espace inchangé d’une représentation sur l’autre. C’est un confort pour l’artiste de toujours rester dans un lieu intact. Cela permet d’acquérir un détachement par rapport au lieu, et de se consacrer pleinement à l’action artistique en soi. Le chapiteau permet d’oser plus de chose. 

Le chapiteau présente enfin l’intérêt de brouiller les codes traditionnels entre « l’invité » et « l’invitant » : le public et l’équipe du théâtre sont invités chez les artistes. Le chapiteau est ainsi un précieux outil d’action culturelle. 

Le débat du 22 juin a permis de poser un ensemble de questions, parfois restées en suspens. Nous vous proposons donc de poursuivre la réflexion… Voilà ci-dessous quelques lignes auxquelles vous êtes invités à réagir par mail à l’adresse suivante : heloise@scenesdecirque.org . Si vous le souhaitez, vos contributions seront mises en ligne régulièrement. 

Que signifie aujourd’hui l’adjectif « contemporain » attaché au mot « cirque » ? S’agit-il d’une esthétique particulière ou d’un mode de financement public ? 

Qu’est ce que le « cirque d’art » ? Est ce que cette expression induit l’idée d’un « bon cirque » et d’un « mauvais cirque » ?

Qu’est ce qu’un auteur de cirque ? Un metteur en scène de cirque ? un interprète ? Aucune formation n’existe pour devenir metteur en scène de cirque. Donc qui peut légitimer ce statut ? N’est-ce pas une spécificité du cirque de confondre les notions de créateur et d’interprète ? 

Quid d’un principe de commande d’une œuvre par une structure à un artiste ou une compagnie ? 

Est-il judicieux d’inviter dans le milieu du cirque des artistes ou metteurs en scène venus d’ailleurs ? À quelles difficultés cette situation nous confronte-t-elle ? 

À quelles méthodes recourir pour partager davantage les risques financiers inhérents au chapiteau entre la compagnie et les coproducteurs ou partenaires ? 

La mutualisation de chapiteau est-elle envisageable ? À quelles conditions ? Par quel moyen ? 

Comment concrétiser l’idée d’un « Pôle de Ressource Technique » ? Quels financements ? Quels principes de fonctionnement ? Comment assurer une centralisation en bonne intelligence, en évitant l’écueil du monopole ?

Quels dispositifs institutionnels mieux adaptés pourrions-nous imaginer pour aider les créations sous chapiteau (Ministère de la Culture, mais aussi collectivités locales) ?

Comment mettre en place une formation technique de chef monteur ? Dans quel cadre, avec quels financements ? 

Qui doit prendre en charge le surcoût engendré par un chapiteau ? Et qui doit diriger le montage du chapiteau : responsable du théâtre ou chef monteur du chapiteau ?

Nous vous invitons à envoyer vos contributions pendant l’été. Elles alimenteront notre réflexion et nous permettront d’avancer dans le projet de « Plan Chapiteau » annoncé le 22 juin dernier. Nous vous tiendrons au courant de la suite de ce travail en septembre. 
